
[…] Je m’étonne que les publicistes anciens et modernes n’aient pas attribué aux lois sur les 
successions une plus grande influence dans la marche des affaires humaines. Ces lois 
appartiennent, il est vrai, à l’ordre civil ; mais elles devraient être placées en tête de toutes les 
institutions politiques, car elles influent incroyablement sur l’état des peuples, dont les lois 
politiques ne sont que l’expression. Elles ont de plus une manière sûre et uniforme d’opérer sur la 
société ; elles saisissent en quelque sorte les générations avant leur naissance. Par elles, l’homme 
est armé d’un pouvoir presque divin sur l’avenir de ses semblables. Le législateur règle une fois la 
succession des citoyens, et il se repose pendant des siècles : le mouvement donné à son œuvre, il 
peut en retirer la main ; la machine agit par ses propres forces, et se dirige comme d’elle-même 
vers un but indiqué d’avance. Constituée d’une certaine manière, elle réunit, elle concentre, elle 
groupe autour de quelque tête la propriété, et bientôt après le pouvoir ; elle fait jaillir en quelque 
sorte l’aristocratie du sol. Conduite par d’autres principes, et lancée dans une autre voie, son 
action est plus rapide encore ; elle divise, elle partage, elle dissémine les biens et la puissance ; il 
arrive quelquefois alors qu’on est effrayé de la rapidité de sa marche : désespérant d’en arrêter le 
mouvement, on cherche du moins à créer devant elle des difficultés et des obstacles ; on veut 
contre-balancer son action par des efforts contraires ; soins inutiles ! Elle broie, ou fait voler en 
éclats tout ce qui se rencontre sur son passage, elle s’élève et retombe incessamment sur le sol, 
jusqu’à ce qu’il ne présente plus à la vue qu’une poussière mouvante et impalpable, sur laquelle 
s’assoit la démocratie. 
 

Lorsque la loi des successions permet, et à plus forte raison ordonne le partage égal des biens du 
père entre tous les enfants, ses effets sont de deux sortes ; il importe de les distinguer avec soin, 
quoiqu’ils tendent au même but. 
 

En vertu de la loi des successions, la mort de chaque propriétaire amène une révolution dans la 
propriété ; non seulement les biens changent de maître, mais ils changent, pour ainsi dire, de 
nature ; ils se fractionnent sans cesse en portions plus petites. C’est là l’effet direct et en quelque 
sorte matériel de la loi. Dans les pays où la législation établit l’égalité des partages, les biens, et 
particulièrement les fortunes territoriales, doivent donc avoir une tendance permanente à 
s’amoindrir… 

 

Mais la loi du partage égal n’exerce pas seulement son influence sur le sort des biens ; elle agit 
sur l’âme même des propriétaires, et appelle leurs passions à son aide. Ce sont ses effets indirects 
qui détruisent rapidement les grandes fortunes et surtout les grands domaines. 

 

Chez les peuples où la loi des successions est fondée sur le droit de primogéniture, les domaines 
territoriaux passent le plus souvent de générations en générations sans se diviser. Il résulte de là 
que l’esprit de famille se matérialise en quelque sorte dans la terre. La famille représente la terre, 
la terre représente la famille ; elle perpétue son nom, son origine, sa gloire, sa puissance, ses 
vertus. C’est un témoin impérissable du passé, et un gage précieux de l’existence à venir. 
 

Lorsque la loi des successions établit le partage égal, elle détruit la liaison intime qui existait entre 
l’esprit de famille et la conservation de la terre ; la terre cesse de représenter la famille, car, ne 
pouvant manquer d’être partagée au bout d’une ou de deux générations, il est évident qu’elle 



doit sans cesse s’amoindrir et finir par disparaître entièrement. Les fils d’un grand propriétaire 
foncier, s’ils sont en petit nombre, ou si la fortune leur est favorable, peuvent bien conserver 
l’espérance de n’être pas moins riches que leur auteur, mais non de posséder les mêmes biens 
que lui ; leur richesse se composera nécessairement d’autres éléments que la sienne. 
 

Or, du moment où vous enlevez aux propriétaires fonciers un grand intérêt de sentiment, de 
souvenirs, d’orgueil, d’ambition à conserver la terre, on peut être assuré que tôt ou tard ils la 
vendront, car ils ont un grand intérêt pécuniaire à la vendre, les capitaux mobiliers produisant 
plus d’intérêts que les autres, et se prêtant bien plus facilement à satisfaire les passions du 
moment. 

 

Une fois divisées, les grandes propriétés foncières ne se refont plus ; car le petit propriétaire tire 
plus de revenu de son champ, proportion gardée, que le grand propriétaire du sien ; il le vend 
donc beaucoup plus cher que lui. Ainsi les calculs économiques qui ont porté l’homme riche à 
vendre de vastes propriétés, l’empêcheront, à plus forte raison, d’en acheter de petites pour en 
recomposer de grandes. 

 

Ce qu’on appelle l’esprit de famille est souvent fondé sur une illusion de l’égoïsme individuel. On 
cherche à se perpétuer et à s’immortaliser en quelque sorte dans ses arrière- neveux. Là où finit 
l’esprit de famille, l’égoïsme individuel rentre dans la réalité de ses penchants… Chacun se 
concentre dans la commodité du présent ; on songe à l’établissement de la génération qui va 
suivre et rien de plus. On ne cherche donc pas à perpétuer sa famille, ou du moins on cherche à la 
perpétuer par d’autres moyens que par la propriété foncière. 
 

Ainsi, non seulement la loi des successions rend difficile aux familles de conserver intacts les 
mêmes domaines, mais elle leur ôte le désir de le tenter, et elle les entraîne, en quelque sorte, à 
coopérer avec elle à leur propre ruine. 

 

La loi du partage égal procède par deux voies : en agissant sur la chose, elle agit sur l’homme ; en 
agissant sur l’homme, elle arrive à la chose. Des deux manières elle parvient à attaquer 
profondément la propriété foncière et à faire disparaître avec rapidité les familles ainsi que les 
fortunes. 

 

Ce n’est pas sans doute à nous, Français du xix e  siècle, témoins journaliers des changements 
politiques et sociaux que la loi des successions fait naître, à mettre en doute son pouvoir. Chaque 
jour nous la voyons passer et repasser sans cesse sur notre sol, renversant sur son chemin les 
murs de nos demeures, et détruisant la clôture de nos champs. Mais si la loi des successions a 
déjà beaucoup fait parmi nous, beaucoup lui reste encore à faire. Nos souvenirs, nos opinions et 
nos habitudes lui opposent de puissants obstacles. Aux États-Unis, son œuvre de destruction est à 
peu près terminée. C’est là qu’on peut étudier ses principaux résultats. 
 



La législation anglaise sur la transmission des biens fut abolie dans presque tous les États à 
l’époque de la Révolution… La première génération passa ; les terres commencèrent à se diviser. 
Le mouvement devint de plus en plus rapide à mesure que le temps marchait. Aujourd’hui, quand 
soixante ans à peine se sont écoulés, l’aspect de la société est déjà méconnaissable ; les familles 
des grands propriétaires fonciers se sont presque toutes englouties au sein de la masse 
commune. Les fils de ces opulents citoyens sont aujourd’hui commerçants, avocats, médecins. La 
plupart sont tombés dans l’obscurité la plus profonde. La dernière trace des rangs et des 
distinctions héréditaires est détruite ; la loi des successions a partout passé son niveau. […] 
 


